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Politique pour le suivi de l’implication 
parentale au Moulin vert 

 
Cette politique encadre le suivi de l’implication des familles au volet alternatif du Moulin vert. 
Les parents ayant pris connaissance du guide de participation des familles à la vie de l’école 
et ayant signé le contrat d’engagement savent qu’ils doivent s’impliquer un minimum de 25 
heures par famille durant l’année scolaire. 
 
Le suivi de cette implication se fera dans un souci d’équité, mais aussi afin de permettre aux 
élèves de vivre toute la richesse que peut offrir une école alternative vivante avec des parents 
impliqués. 
 

1. Comptabilisation des heures 
 

1.1. Chaque famille est responsable de compléter le formulaire de suivi de l’implication à 
chacune de ses visites à l’école. Des codes QR menant au formulaire sont affichés près 
de la porte de chacun des locaux. Les familles peuvent aussi y consigner les autres 
activités de coéducation et cogestion qui se vivent à l’extérieur de la classe 
(participation à un comité, covoiturage, accompagnement lors d’une activité à 
l’extérieur, etc.). 
 

1.2. Quatre fois par année, les coordonnatrices du volet procéderont à l’envoi des avis aux 
familles dont l’implication est jugée insuffisante (dates approximatives : 1er 
novembre, 15 janvier, 15 mars, 1er mai). 
 

2. Avis 
 

2.1. Un premier avis est envoyé aux familles n’ayant pas fait d’heures de coéducation ou 
n’ayant pas complété le formulaire de suivi de l’implication parentale. Ce premier avis 
rappelle amicalement l’importance de la coéducation dans la vie du Moulin vert, 
rappelle les conditions du contrat d’engagement et informe les familles sur les 
personnes à contacter pour recevoir de l’accompagnement. 
 

2.2. Un deuxième avis est envoyé aux familles ayant déjà reçu un premier avis et pour 
lesquelles la situation ne s’est pas suffisamment rétablie. Ce deuxième avis rappelle 
les conditions du contrat d’engagement. Les enseignantes coordonnatrices 
communiqueront avec les familles concernées afin de les aider à cibler les causes du 
manque d’engagement et proposer des solutions. 
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2.3.  Un troisième avis est envoyé aux familles ayant reçu un deuxième avis et pour 
lesquelles la situation ne s’est pas suffisamment rétablie. Cet avis sera fait sous la 
forme d’une convocation par la direction. Un plan d’action sera élaboré avec la famille 
pour s’assurer qu’elle complète ses 25 heures de coéducation. 

 
2.4. Un quatrième avis est envoyé aux familles ayant reçu un troisième avis et pour 

lesquelles la situation ne s’est pas redressée malgré l’accompagnement offert et le 
plan d’action mis en place avec la direction. Ce quatrième avis les informera que les 
inscriptions des enfants de la famille ne seront pas renouvelées pour l’année scolaire 
suivante. 

 
3. Conditions pour envoyer un avis 

 
3.1. Une famille n'ayant fait aucune heure de coéducation ou n'ayant pas répondu au 

questionnaire de suivi de la coéducation recevra un premier avis le 1er novembre. 
 

3.2. Pour les avis suivants, ce sont les coordonnatrices et l’équipe d’enseignantes qui 
détermineront si la situation s'est redressée ou non. 

 
3.3. Vers la moitié de l’année (autour du 15 janvier), les coordonnatrices évalueront si le 

nombre d'heures réalisées est suffisant et réaliste pour atteindre 25 heures 
annuellement. Des avis peuvent alors être envoyés même si la famille a accumulé 
quelques heures. 
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ANNEXE 1 
Voir les points 2. Avis et 3. Conditions pour l’envoi d’un avis  

pour les conditions d’envoi d’un premier avis 
 
 
 
Premier avis – suivi coéducation  
  
Bonjour à vous,  
  
Ce premier avis est pour vous rappeler les conditions du contrat d’engagement des parents au sein 
de la communauté du Moulin vert. Nous avons relevé que votre famille ne s’est pas ou très peu 
impliquée dans les dernières semaines, ou n’a pas complété le formulaire de suivi de l’implication 
parentale lors de ses visites. 
  
N’hésitez pas à communiquer avec le/la ou les enseignantes de votre ou vos enfants si vous vivez 
des problématiques ou des inconforts lors de vos visites à l’école. Vous pouvez aussi discuter avec 
votre ou vos parents G.O. qui seront toujours heureux de vous conseiller afin de bien vivre votre 
coéducation. 
  
On se voit bientôt à l'école !  
 
L’équipe du Moulin vert 
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ANNEXE 2 
Voir les points 2. Avis et 3. Conditions pour l’envoi d’un avis  

pour les conditions d’envoi d’un premier avis en janvier 
 

 
 
 
Premier avis – suivi coéducation (à envoyer si heures insuffisantes janvier) 
 
Bonjour à vous, 
 
Ce premier avis est pour vous rappeler les conditions du contrat d’engagement des parents au sein 
de la communauté du Moulin vert. Nous avons relevé que votre famille s'est impliquée moins de 10 
heures depuis le début de l'année scolaire. Comme les mois peuvent passer très rapidement, ceci se 
veut un rappel amical afin que votre famille s'assure d'atteindre son implication minimale de 25 
heures avant la fin de l'année. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec le/la ou les enseignantes de votre ou vos enfants si vous vivez 
des problématiques ou des inconforts lors de vos visites à l’école. Vous pouvez aussi discuter avec 
votre ou vos parents G.O. qui seront toujours heureux de vous conseiller afin de bien vivre votre 
coéducation. 
 
On se voit bientôt à l'école !  
 
L’équipe du Moulin vert 
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ANNEXE 3 
Voir les points 2. Avis et 3. Conditions pour l’envoi d’un avis  

pour les conditions d’envoi d’un deuxième avis 
 

 
 
 
Deuxième avis – suivi coéducation   
  
Bonjour à vous,   
  
Ce deuxième avis est pour vous rappeler les conditions du contrat d’engagement des parents au sein 
de la communauté du Moulin vert. Nous avons relevé que votre famille ne s’est pas ou très peu 
impliquée dans les dernières semaines.   
 
N’hésitez pas à communiquer avec le/la ou les enseignantes de votre ou vos enfants si vous vivez 
des problématiques ou des inconforts lors de vos visites à l’école. Vous pouvez aussi discuter avec 
votre ou vos parents G.O. qui seront toujours heureux de vous conseiller afin de bien vivre votre 
coéducation. 
  
Toutefois, si rien ne change d’ici quelques semaines, vous recevrez une convocation avec la direction 
pour établir un plan d’action avec vous.   
  
On se voit bientôt !  
 
L’équipe du Moulin vert 
  
 


